
316 ORDJ:tE8 EN CONSEIL. 

1916 (Enregi.~t1·e sur les Recm·ds lr. HJam:ier 1917.) 

AT THE COURT AT HUUKI~lHIAl\I PALACE, 
· 'l'hc 13th day of December. 19Hi. 

PRES EXT, 

THE Kr:m's .lH .. sT ExcELLE!'i''r l\LUESTY 

LoRn PnESIDEN'l' SIR JosEPH l\L~cLAY, BAHT. 

Lo1w CHAMIIEili.AIX )lu. R. E. PltoTHEIW 

LoRn RHOXDDA CHAXCELJ,OH cw THE ])1·cuy oF 

SIR FuEDERICK Poxsox BY LAXl'ASTEH 

SIR AJ.liEllT STAXI.I!Y 7\lll. A. H. lLLI'iGWOHTII 

MR .• TnHX HouGE :l\In. "?ILI.IAM BHACE 

Loi relative \VHEREAS there \Vas this dav read at the 
au Service . . .J 
Militairc en Board a Report from the Right Honourable the 
l'Ile Auregny Lords of the Committee of Council for the 
pendantla 
duree de la. Affairs of Guernsey and Jersey, cla ted the I r th 
~~~~~~~e day of Decen1her, 19I6, in the words following : 

"YOUR MAJESTY having been pleased by 
Your General Order of Reference of the I oth d;ty 
of May, I9IO, to refer unto this Cmnmittee a 
humble Petition of John :Main Duplain, Esquire, 
Lieutenant-Judge and President of the Sta tcs 
of the Island of Alderney, setting forth :---Th;tt 
on the 19th July, I916, the States of Alderne_v, 
in response to the Appeal of Your Majesty to 
Your Peoples, and with a vie\\c to expressing 
their constant loyalty to Your Majesty's Person, 
adopted th~ principle of Military Service beyond 
the seas, and placed at the disposition of Your 
Majesty the resources of the Island in men of 
military age during the present \\far. That on 
the I 7th Octover, I 916, the said States adopted 
the Projet de Loi annexed to the said Petition, 
intituled '' Loi relative au Service Militaire en 
l'Ile d'Auregny pendant la dun~e de la presente 
Guerre " and authorized their President to 
present a humble Petition to Your Gracious 
Majesty in Council to obtain for it the Royal 
Sanction : And humbly praying that Your 
Majesty would be pleased to give to the said 
" Projet de Loi " Your Royal Sanction and to 
declare Your Royal Will and Pleasure to be that 
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the said " Projet de Loi " should have the force 
of law in Your Majesty's Island of Alderney. 

" The Lords of the Committee in obedience 
to Your l\1ajesty's said Order of Reference, have 
taken the said Petition and the " Projet de Loi " 
annexed thereto into consideration, and do this 
day agree humbly to report, as their opinion, to 
Your :Majesty, that it may be advisable for 
Your Majesty to comply with the prayer of the 
said Petition and to approve of and ratify the 
said " Projt~t de Loi." 

HIS MAJESTY, having taken the said Re­
port into consideration, is pleased, by and with 
the advice of His Privy Council, to approve of 
and ratify the said " Projet de Loi "and to order, 
as it is hereby ordered, that the same shall have 
the force of Law within the Island of Alderney. 

An0 His :Majesty doth hereby further direct 
that this order, and the said " Projet de Loi " 
(a copy whereof is hereunto annexed) be entered 
upon the Register of the Island of Guernsey, 
and observed accordingly. 

And the Lieutenant Governor or Commander­
in Chief of the Island of Guernsey the Bailiff 
e1nd J urats, and all other of His Majesty's Officers, 
for the time being, of the said Island of Guernsey, 
and also the Judge and J urats of the said Island 
of Alderney, and all other persons whom it may 
concern, are to take notice and govern them­
selves accordingly. 

ALMERIC FITZROY. 

" PROJET DE Loi " referred to in the foregoing 
Order in Council. 

LOI RELATIVE AU SERVICE MILITAIRE 
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EN L'ILE D'AUREGNY PENDANT LA suspension 

DUREE DE LA PRESENTE GUERRE. ~~~~~!~a~ces 
ARTICLE I. relative ala 

(I) A partir du jour de Ia mise en operation de ~:~re, 
V,-T 
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Enrolement. 
de tout sujet 
Britannique 
de floxe 
1\Iasculin 
dans les 
Armees de 
Sa 1\Iajeste. 

Constitution 
d'un 
'l'nbuna.l. 
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Ia presente loi, et pendant ]a dun~e de Ia presente 
guerre, la Milice Royale de l'Ile d'Auregny et le 
fonctionnement de toutes les Lois et Ordonnances 
qui s'y rapportent sont provisoiren1ent sus­
pendues. Des la cessation de !'operation de ln 
presente Loi, la lVIilice Royale de l'Ile d'Auregny 
sera retablie, et les Lois et Ordonnances qui s'y 
rapportent reprendront force de Loi. 

( 2) En vertu des dispositions de la presente 
Loi le fait, pour un homine, d'avoir ete exen1ptt~ 
de servir dans la Milice Royale de 1 'lie d'Auregny, 
nc l'exemptera point de servir dans les Armees de 
Sa JVIajeste. 

ARTICLE 2. 

A partir du quinzieme jour apres !'enregistre­
ment de la presente Loi, et, ulterieurement, 
pendant tout le temps que la presente Loi sera 
en vigueur, tout sujet Britannique de .. sexe 
masculin ayant, le dit jour ou pendant Ie dit 
temps, sa residence ordinaire soit permancnte 
soit temporaire clans l'ile d'Auregny et qui, au 
dit jour ou pendant le dit temps, aura atteint 
l'age de dix-huit ans mais n'aura pas atteint I' age 
de quarante-et-un ans, sera considere con1n1e 
etant bien et di.iment enrole, pour la duree oe 
Ia guerre, dans les Armees de Sa Majeste ou 
dans la Reserve, pour service general sous les 
drapeaux, et verse incontinent dans la Reserve, 
tout comme s'il avait ete enrole--reserve faite 
de la date fixee-conformement aux dispositions 
de la Section r. de l'Acte du Parlement Britan­
nique intitule "The :Military Service Act, I916 
(Session 2) " a moins qu 'il ne rentre a cette 
epoque dans l 'une des exceptions prevues dans 
la cedule annexee a Ia presente Loi. 

ARTICLE 3· 
(I) 11 sera constitue un Tribunal charge de 

statuer sur les demandes de Certificats d'Ex-
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emption deposees conformement aux dispositions 191() 

de la presente Loi. Ce Tribunal sera compose 
d'un Jure-Justicier, du Procureur du Roi, de 
deux Douzeniers, et d'une personne interessee 
clans les Carrieres. Le Jure-J usticier et les 
Douzeniers scrant choisis par la Cour siegeant en 
Corps. Le Greffier du Roi, sera le commis clu 
Tribunal. II y aura un Assesseur Militaire 
nomme par le Lieut. Gouverneur. Le Jure-
J usticier sera le President du dit Tribunal et 
aura voix preponderante. 

(2) L'Assesseur Militaire aura le droit de se 
constituer Partie en Cause au cours de l'examen 
de chaque demande d'exe1nption portee devant 
le Tribunal. 

(3) Toute personne qui se croira lesee par la 
decision du Tribunal, ou toute personne generale­
ment ou specialement autorisee par le Lieutenant­
Gouverneur, pourra interjeter appel de la dite 
decision devant la Cour en Corps, ci-aprt.'S 
designee" la. Cour d'AppeL" 

( 4) U n Assesseur M iii taire, nomn1e par le 
Lieutenant-Gouverneur, pourra se constituer 
Partie en Cause pour chaque demande en appel. 

(s) Pour toute demande en appel d'un Certi­
ficat d'Exemption, il sera de la competence de la 
Cour d'Appel d'ordonner !'octroi, le renouvelle­
ment, le retrait ou la n1odification du certificat, 
et de donner par ecrit au Tribunal des instruc­
tions d'octroyer, de renouveler, de retirer ou de 
moclifier le dit certificat, conformement a la 
decision de la~Cour d'Appel. 

(6) Les Casquets et l'Ile de Burhou seront 
censees fonner partie de cette Ile d'Auregny. 

ARTICLE 4· 

31-9 

( 1) Avant la date que fixera ulterieurement Reglements 

la Cour en Corps chacun peut, pour soi-meme pour ~dresser 
' au Tr1bunnl 

ou pour tout homme quelcopque, aqresse:r p.u une d.e:mande 
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__ Tribunal une demande de Certificat d'Exemption 

d'un. des dispositions de la presente Loi pour l'un des 
Certlficat · f . 
d'Exemption. mot1 s su1vants : 

(a) Qu'il est expedient, dans !'interet de la 
dite ile, que le dit homme, au lieu 
d 'etre employe au service n1ilitaire, soit 
maintenu dans ses occupations orcli­
naires, ou dans telle autre occupation a 
laquelle -il desirerait se consacrer, ou 

(b) Pour le motif de prejudice grave devant 
resulter de 1 'enrolen1ent du dit homme 
dans l'armee, soit du fait d'engage­
ments professionnels, financiers, ou com­
merciaux exceptionnels contractcs par 
lui, soit en raison de sa situation de 
famille particuliere ; ou 

(c) Pour mauvaise sante ou pour infinnite ; 
Au cas ott le Tribunal trouve bien et dun1cnt 

justifies les motifs invoques dans la demande, 
il octroyera le certificat sollicite. Le Tribunal 
sauve-gardera les interets de I 'agriculture et les 
principales industries du- pays. 

( 2) A pres la date qui aura ete fixee par la Cour 
Royale comme sus est dit, le Tribupal pourra 
admettre toute demande d'exernption qui sera 
suffisamment prouvee n'avoir pu etre transmise 
dans le delai fixe par suite de !'absence de Ia dite 
lie de celui qui l'a sollicitee, ou pour tout autre 
motif que le Tribunal jugera justificatif de son 
adrnission. 

(3) Tout certificat d'exen1ption, suivant ap­
preciation du Tribunal, pourra etre soit absolu, 
soit conditionnel, soit temporaire. Le Certificat 
pourra etre octroye so us condition que celui qui 
le demande se livre a un travail qui, dans !'opinion 
du Tribunal, est d'interet national. II est entendu 
que les certificats d'exemption delivres pour 
raison d'engagements p-rofessionnels, financiers 
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ou commerciaux exceptionnels, ou par suite de 
situation particuliere de famille, ne peuvent 
l'Ctre que sous la forn1e temporaire ou condition-
nelle. 

II ne sera accorde aucun certificat d'exemption 
suus condition que le titulaire reste ou entre au 
service d 'un maitre specifie, ou reste ou entre 
dans un lieu ou dans un etablissement specifie. 

(4) Un certificat d'exemption pourra etre 
octroye sujet a la condition que tel certificat ne 
sera pas renouvelable ou· sujet a modification, 
sauf sur une demande faite avec la perntission 
du tribunal qui a ordonne !'octroi du dit certi­
ficat et a moins que la elite permission ne soit 
ainsi octroyee, les prescriptions de la presente 
loi quant au renouvellement ou a la modification 
de certificats ne seront pas applicables a un 
certificat octroye sujet a telle condition. La 
decision du tribunal octroyant ou refusant la 
elite permission sera finale. 

(5) En cas d'octroi d'un certificat conditionnel, 
ce certificat clevra porter mention de la nature des 
conditions au:kquelles il a ete delivre. 

( 6) En cas de destruction, de perte ou de 
deterioration d'un certificat d'exemption, le 
Tribunal sera t.enu de delivrer un nouveau 
certificat au titulaire auquel il l'avait accorde, 
sur sa demande, et contre paien1ent d'un droit 
d'un cheEn. Le Tribunal pourra exiger qu'un 
certificat deteriore lui soit rendu avant la livrai­
son du nouveau certificat. 

ARTICLE 5· 

321 

1916 

( 1) Tout certificat d 'exemption pourra etre Revision et 
, I T · b renouvel-revu ou renouvele, en tout ten1ps, par e n unallement des 

conforn1en1ent aux reglen1ents etablis par Ordon- C~rtificats. 

1 1 " . d d Exemptwn. 
nance, de la Cour et ce a, sur a requete smt u 
titulaire d'un certificat, soit de toute personne 
generalement ou specialcment autorisee a· cet 
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effet par le Lieutenant-Gouverneur. De meme, 
le Tribunal pourra soit modifier ce certificat, soit 
en operer le retrait, s'il juge qu'il y a lieu de 
le faire, d'apres les circonstances eventuelles. 

(2) Tout Titulaire d'un certificat conditionnel, 
du jour ou les conditions inscrites a son certificat 
viennent a ne plus etre renrplies, est tenu d'en 
rendre con1pte aux autorites mentionnees dans 
le certificat, sous peine d'etre passible, en police 
Correctionnelle, s'jl est condamne, d'une amende 
n'excedant pas Cinquante Iivres sterling, ou, a 
defaut de paienrent, d'une periode d'emprisonne­
ment, n'excedant pas six n1ois, s'il manque, 
sans excuse valable, a cette obligation. 

(3) En cas de retrait d'un certificat, ou de 
non-validite d 'un certificat, par suite de I a 
cessation de remplir les conditions auxquelles il 
a ete delivre ' ou par expiration de sa clun'-c de 
validite, le titulaire, dans un delai de deux 
sernaines a cornpter du jour auquel le certificat 
a cesse d'etre valable, sera considen~ con1me 
enrOl(~ et verse dans la Reserve, tout conlnW s'i] 
n'avait jarnais obtenu de certificat, a llloins qu'au 
cours de ce delai, il n'ait adresse au Trib~nal une 
demande en renouvellement de certificat. 

(4) Toute personne qui, dans le but d'obtenir 
une exen1ption pour elle. ou pour une autre 
personne, ou dans le but d'obtenir le renouvelle­
ment, la n1odification ou le retrait d'un certificat 
d'exen1ption, fera une fausse declaration ou de 
fausses representations, sera passible, en Police 
Correctionnelle, si elle est condan1nee, d 'une 
periode d 'en1prisonnernent, avec ou sans travail 
force' n 'excedan t pas six mois. 

(5) Aucun hornme ayant fait une den1ande 
de certificat d'exemption, ou de renouvellement 
d'un tel Certificat ou ayant fait l'objet d'une 
denrande de ce genre, ne pourra etre appele a 
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servir sous les drapeaux, tant que la dite demande __ I9_1G_· _ 

n'aura pas fait l'objet cl'une decision defmitive. 
ARTICLE 6. 

( 1) Tout titulaire d 'un certificat d 'exemption Production 
accorde en vertu de la presente Loi ou en vertu de Certifi~at 

' d'Exempt10n. 
d'un Acte du Parlen1ent Britannique ou d'un 
Reglement quelconque consecutif a un Acte du 
Parlement Britannique, sera tenu, sur requisition 
cl'un Connetable, d'un Assistant de Connetable, 
ou de toute personne autorisee a cet effet par le 
Lieutenant-Gouverneur, de produire son certi-
ficat ou de donner des details sur l'autorite lui 
ayant delivre le certificat ainsi que les n1otifs 
pour lesquels il a ete accorde. 

Tout hom1ne qui contreviendra a la presente 
disposition ou qui donnera de faux renseigne­
ments sur un point materiel quelconque sera 
passible pour chaque infraction, en Police Cor­
rectionnelle, d'une am.ende n'excedant pas vingt 
livres sterling ou, a defaut de paiement, d'un 
emprisonnement, pour une periode n'excedant 
pas trois mois. 

( 2) Tout personne qui alterera ou falsifiera un 
certificat d 'exen1ption dclivre en vertu de Ia 
presente Loi ou d'un Acte du Parlement Britan­
nique ou d'un Reglement quelconque consecutif 
a un Acte du Parlement Britannique ; toute 
personne qui se pretendra, faussement, titulaire 
d 'un tel certificat, et toute personne qui per­
mettra a tort a un tiers la possession et I 'usage 
cl 'un certificat exclusivement destine a son usage 
personnel, sera passible, en Police Correctionnelle, 
si elle est condamnee, d'emprisonnement pour 
une periode n'excedant pas six mois. 

ARTICLE 7· . . 
Aucune disposition de la presente Loi n'oblige r;~;~~~~~r~e 

au service n1ilitaire les personnes qui, depuis sont obliges 

I 1 
, , f . par la 

e commencen1ent de a guerre ont ete mtes p1·esente Ioi. 
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~-19_1_6 __ prisonniers de guerre, ou ont cte capturees ou 
internees par l'ennemi, puis ensuite relachees ou 
echangees. 

Cour 
autorisee a 
passer 
ordonnances. 

Avis. 

Exceptions. 

ARTICLE 8. 
La C:our est autorisee a passer, de ten1ps a 

autre, telles Ordonnances que, dans sa sagesse, 
elle jugera necessaires a ]a n1ise a execution de la 
presente Loi, et pour reglementer le fonctionne­
ment et la procedure ~l suivre par le Tribunal, 
comme aussi la procedure d 'appel des decisions 
du Tribunal, et en tant que la .procedure n'est 
pas fixc~e par ]es dites OrdonnancPs, la procedure 
du Tribunal sera telle que le Tribunal d~cidera. 

ARTICLE 9· 
Des avis senris aux fins de la presentc loi ne 

seront pas consideres conune nuls par le fait 
qu'ils auraient ete servis avant l'entree en vigueur 
de la loi, ou avant que l'hon11ne au sujet duquel 
Ils ont ete servis ne soit devenu n1embre de la 
Reserve. 

UEDULE. 
EXCEPTIONS. 

I .--Homnles residant ordinaireinent dans une 
autre Possession Britannique outre-mer. 

2.-l\1en1bres des Troupes Regulieres ou des 
Troupes de Reserve de Sa :1\Jiajeste, et Membres 
des Arrnees recrutees par les Gouvernements des 
Dmninions de Sa Majeste. 

J.-l\1embres des Troupes Territoriales sujets 
au service militaire d'outre-mer, ou que le 
Conseil de l'ArnleC juge impropres au service a 
l'Etranger. 

4.--Hommes servant soit dans la :Marine, soit 
dans 1' Infanterie Royale de Marine, ou hommes 
qui, ne servant ni dans l'une ni dans l'autre, 
sont recommandes a titre d 'exception par 
1' Arniraute. 



ORDltES EX CONSEI L. 325 

s.--Lcs Ministres Reguliers de tous les cultes __ 19_17 __ 

religieux. 
6.-Homn1es qui ont quitte ou qui ont ete 

decharges du service de la marine ou du service 
militaire de la Couronne par suite du fait qu'ils 
sont devenus incapables ou de leur mauvaise 
sante (y compris les officiers qui ont du aban­
donner leur commission pour un de ces nwtifs). 

7.--Titulaires d'un Certificat d'Exemption, 
delivre en vertu de la presente Loi, autre que 
le ccrtificat qui n'exempte que du service de 
combat. 

8.-Titulaires d 'un Certificat cl 'Exemption 
delivre en vertu d'un Acte du Parlernent Britan­
nique actuellement en vigueur autre que celui 
qui n'exen1pte que du service de combat. 




